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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie, du ministre des Finances et de la ministre 
responsable du Travail :

QUE la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie soit autorisée à signer seule l’Entente 
en matière de sécurité sociale entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de la République d’Autriche 
ainsi que l’arrangement administratif pour l’application de 
celle-ci, dont les textes seront substantiellement conformes 
à ceux annexés à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64847

Gouvernement du Québec

Décret 349-2016, 27 avril 2016
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
madame Gertrude Bourdon comme membre du conseil 
d’administration et présidente-directrice générale du 
CHU de Québec – Université Laval

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 6° de l’article 8 
de la Loi modifi ant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), le CHU 
de Québec – Université Laval est un établissement non 
fusionné;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 9° de l’article 10 
de cette loi, les affaires d’un établissement non fusionné 
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé notamment du président-directeur général de l’éta-
blissement, nommé par le gouvernement, sur recomman-
dation du ministre, à partir d’une liste de noms fournie par 
les membres visés aux paragraphes 1° à 8° de cet article;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 14 
de cette loi, la liste notamment visée au paragraphe 9° de 
l’article 10 doit comporter un minimum de deux noms;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 34 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail du président-directeur général;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 36 de cette 
loi prévoit notamment que le mandat du président-directeur 
général est d’une durée d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 191 de 
cette loi prévoit notamment qu’afi n de permettre le bon 
fonctionnement d’un établissement non fusionné dès le 
1er avril 2015 et malgré le paragraphe 9° de l’article 10, le 
premier président-directeur général de cet établissement 
est nommé par le ministre à la suite d’un processus de 
sélection initié par ce dernier, incluant un appel de can-
didatures dont il détermine les modalités;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services 
sociaux a nommé madame Gertrude Bourdon membre 
du conseil d’administration et présidente-directrice géné-
rale du CHU de Québec – Université Laval pour un 
mandat débutant le 1er avril 2015 et que par le décret 
numéro 288-2015 du 1er avril 2015, le gouvernement a 
déterminé sa rémunération, ses avantages sociaux et ses 
autres conditions de travail à ce titre, que son mandat 
viendra à échéance le 8 juillet 2016 et qu’il y a lieu de le 
renouveler;

ATTENDU QUE madame Gertrude Bourdon fait partie 
de la liste requise par la loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE madame Gertrude Bourdon soit nommée de nou-
veau membre du conseil d’administration et présidente-
directrice générale du CHU de Québec – Université Laval, 
pour un mandat de trois ans à compter du 9 juillet 2016;

QUE la rémunération, les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail prévus au décret numéro 288-2015 
du 1er avril 2015 continuent de s’appliquer à madame 
Gertrude Bourdon pour la période s’échelonnant du 
9 juillet 2016 au 8 juillet 2019 en faisant les adaptations 
nécessaires;

QUE madame Gertrude Bourdon ne reçoive aucune 
autre rémunération, avantages sociaux ou autres condi-
tions de travail que ceux déterminés en vertu du présent 
décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64848
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